
SDIS22 
DECI – Guide méthodologique 

Vous trouverez en annexe 1, le Guide méthodologique relatif à la Défense Extérieure Contre l’Incendie 

(DECI). 

Les résultats de la campagne de contrôle des Points d’Eau Incendie réalisée par le SDIS22 en 2018 sont à 

présents traités, ils seront transmis par courrier à chaque Maire ou Président d’EPCI (pour les communes 

ayant transféré le pouvoir de police spéciale DECI). 

Ces contrôles seront dorénavant réalisés tous les deux ans d’avril à juin, les années paires pour une moitié 

du département (les communes du groupement est), les années impaires pour l’autre moitié (les communes 

du groupement ouest. 

Le SDIS22 reste l’interlocuteur privilégié des élus pour toute question relative à la DECI (conseil pour 

implantation, interprétation des contrôles), joignable à grp.ops@sdis22.fr et 02-96-75-10-58 
 


